
Ordre de méthode

Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction de la gestion des carrières et de la 
rémunération
Bureau du pilotage de la rémunération 
78, rue de Varenne
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDCAR/2025-340

27/05/2025

Date de mise en application : 01/01/2025
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2025-331 du 22/05/2025 : Modalités de gestion du RIFSEEP pour les agents 
affectés au Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire sur le territoire national.
SG/SRH/SDCAR/2023-411 du 27/06/2023 : Règles de gestion relatives au régime indemnitaire 
tenant compte, des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP) applicables à certains corps et statuts d’emploi affectés au ministère de l’agriculture et 
de la souveraineté alimentaire (MASA). 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 6

Objet : Règles de gestion relatives au régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) applicables à certains corps et
statuts d’emploi affectés au ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire (MASA).

Destinataires d'exécution

Administration centrale :
- Secrétariat général (SG)
- Cabinet de la Ministre
- Bureau du cabinet
- Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER)
- Contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM)
- Direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises (DGPE)
- Direction générale de l’enseignement et de la recherche (DGER)
- Direction générale de l’alimentation (DGAL)
Services déconcentrés et enseignement :



- Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF)
- Direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
(DRIAAF)
- Secrétariat général commun départemental (SGCD)
- Secrétariat général commun régional des DOM
- Secrétariat général aux moyens mutualisés (SGAMM) d’Ile-de-France
- Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DAAF)
- Direction du service d'État de l'agriculture, de la forêt et de l'environnement (DATE)
- Direction des Territoires, de l'Alimentation et de la Mer (DTAM)
- Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations (DDETS-PP)
- Direction départementale de la protection des populations (DDPP)
- Direction départementale des territoires (DDT)
- Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM)
- Etablissements d’enseignement technique et supérieur agricole publics
- Réseau d’appui aux personnes et aux structures (RAPS)

Destinataires d'information

- Etablissements publics et opérateurs du ministère chargé de l’agriculture 
- Ministère de l’Aménagement du territoire et de la Décentralisation, Ministère de la Transition 
écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche
- Ministère de l’intérieur
- Organisations syndicales du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire

Résumé : La présente note de service a pour objet de préciser les modalités de gestion du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) pour les agents affectés au ministère de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire sur le territoire national. Elle s’applique à compter du 1er janvier 2025.

Textes de référence :

- Décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d'un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’État ; 
- Arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
précité ;
- Circulaire DGAFP du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP.
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Notice explicative

                    A l'ouverture du document en format LibreOffice, activer les Macros  en allant dans le menu Ouils/Options/Sécurité/Sécurité des macros et définir le niveau "moyen"

Les groupes de fonctions /sous-groupes de fonctions se complètent automatiquement.

Précisions concernant les éléments demandés

Seule la fonction principale doit être renseignée (au moins 50% du temps de service)

Dans la négative lors de l'enregistrement ou de l'impression, le message d'erreur suivant apparaît :

                    A l'ouverture du document en format excel, il convient d'activer la modification et activer le contenu

Les cellules blanches sont à compléter par la structure

Les cellules en vert présentent un menu déroulant à renseigner. Pour les renseignements relatifs à la personne occupant le poste, la catégorie doit 
être renseignée en priorité pour pouvoir accéder aux menus déroulants suivants

Les cellules en gris se complètent automatiquement en fonction des données renseignées par la structure

l Postes contingentés

Concernant les postes de chargé de mission à enjeux, leur nombre est limité.
En DRAAF/DAAF, pour tous les corps de cat. A/A+ confondus, la limite est fixée à :
- 5 pour les DRAAF Grand-Est, Occitanie, Nouvelle-Aquitaine, Auvergne Rhône Alpes 
- 3 pour les DRAAF/DAAF des autres régions.
Concernant les postes d'adjoints aux chefs de service en DRAAF/DAAF, le nombre est limité à : 
- 2 pour les DRAAF des régions Grand-Est, Occitanie, Nouvelle-Aquitaine, Auvergne Rhône Alpes 
- 1 pour les DRAAF/DAAF des autres régions.
Concernant les postes de chef d'unité et de charé de mission à enjeux, leur nombre est limité à 2 pour les DDI.
Pour tous les corps de catégorie B confondus, la limite est fixée à 4 par DRAAF/DAAF et à 2 par DDI.
La détermination de ces postes est réalisée par la structure avec validation de l'IGAPS. L'affectation d'un agent sur un poste à enjeux ne peut se 
faire que sur un poste publié. Les compteurs (1 pour les A, 1 pour les B) sont tenus par chaque structure et supervisés par l'IGAPS référent de la 
structure

l Intitulé de la fonction occupée

l Sous EXCEL, la saisie de plusieurs éléments est obligatoire pour pouvoir enregistrer et imprimer l'annexe V

Ces éléments sont indiqués en gras

l Sous EXCEL, pour enregistrer ou sauvegarder au format PDF, il convient de cliquer sur les boutons prévus à cet effet

l Pour la détermination des fonctions au sein des DRAAF et des DDI, la structuration des fonctions est la suivante :

lLes fonctions au sein des abattoirs sont déterminées après avoir renseigné préalablement les secteurs Ile-de-France ou hors Ile-de-France

l Si la fonction n'est pas présente, sélectionner "Autres fonctions"



ANNEXE 5

Formulaire RIFSEEP : DETERMINATION DU GROUPE DE FONCTIONS DU POSTE

Renseignements relatifs au poste

Structure d'accueil

Secteur

Adresse d'exercice

Intitulé du poste

Responsable hiérarchique direct

Numéro du poste RenoirRH

Logement pour nécessité absolue de service

Si logé, nécessité de remplir le fichier de recensement

Renseignements relatifs à l'agent occupant le poste

Date de prise de fonctions

NOM

Prénom

Matricule RENOIRH

Catégorie d'emploi

Corps ou emploi

Grade

Intitulé de la fonction occupée

Groupe de fonctions

Sous-groupe de fonctions

Si oui, nombre de poste déjà pourvus pour la catégorie concernée

Avis de l'IGAPS

Avis motivé de l'IGAPS

Date et signature

Cadre réservé aux bureaux de gestion

Numéro RenoirRH

Nom,prénom  

Code fonction

date d'effet 

logé-non logé

Le formulaire doit être validé par l'IGAPS et à adresser signé au : 
- SG/SDCAR/bureau de gestion concerné
- copies pour information au SG/SDACR/BPREM (pole-primes.bprem.srh.sg@agriculture.gouv.fr) & au gestionnaire de proximité de la structure qui le transmet à l'agent concerné
Pièce à joindre à l'annexe V : Fiche de poste ODISSEE

Poste à enjeux/contingenté

Avec Excel Double-cliquez 
sur la cellule
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